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Arr~té nO 42

du Ministre de la Culture et des Arts

du 14 octobre 1976

concernant les déclarations sur l'origjne des biens culturels

aux contrats de la vente-achat de ces biens /J.O. du Ministère

de la Culture et des Arts nO 2 pOSe 26/

Conformément à l'article 546 § 1 de la loi du 23 avril 1964 

Code civil /J. des Lois nO 16 pOSe 93/ il est statué ce qui suit:

§ 1.1. Les musées, l'entreprise d'Etat "DESA, oeu,:vres d'art

et antiquités" et autres entreprises de vente - achat d'oeuvres

d'art et d'objets d'une valeur historique, scientifique ou artis

tique en acquérant aux personnes physiques des oJ:tjets dont la valeur

depasse 3 000 zlotys ont le devoir de demander aux vendeurs une

déclaration sur l'origine du bien offert à l'achat conformément

au formulaire ci-Joint /annexe/.

2. La signature du vendeur après avoir constaté sa conformité

aVeC la carte d'identité doit ~tre confirmée par l'acquisiteur/

par une institution publique ou par le notaire.

§ 2. Independamment de la déclaration dont il est question

au § 1 l'acheteur a le droit de demander au vendeur des ren

seignements supplémentaires et de prèsenter des preuves du titre

de propriété de l'objet offert /p.e. une décision du tribunal
,

sur 1. acquisition 'de droits à /l'héritage/.
,

§ 3. La déclaration dont il est question au § 1 n'a pas

d'application aux biens culturels du domaine d'éthnologie achetés
. . . .. . . ,.

directement dans le terrain a leurs possesseurs.
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§ 4. Les dispositions des § 1 - 4 s'appliquent aussi à la

vente-achat par commission. La signature du vendeur sur la d~

claration d'origine est en ce cas confirmée par le commission

naire.

§ 5. Est abrogé le § 12 du Règlement ,de la Commission

d'achats pour les Musées, dans l'annexe à l'arrêté du Ministre

dé la Culture et des Arts du 30 janvier 1959 concernant la

création de la Commission d'achats pour les musées /Bulletin

du Ministère de la Culture et des Arts nO 3 pOSe 28 et J. O.

du Ministère de la Culture et des Arts nO 3/1971 pOSe 66/.

§ 6. L'arrêté entre en vigueur 30 jours après sa publication.

DISCLAIMER: As Member States provide national legislations, hyperlinks and explanatory notes (if any), UNESCO does not guarantee their accuracy, nor their up-dating on 
this web site, and is not liable for any incorrect information. COPYRIGHT: All rights reserved.This information may be used only for research, educational, legal and non-

commercial purposes, with acknowledgement of UNESCO Cultural Heritage Laws Database as the source (© UNESCO). 

 



- 23

Annexe

DECLARATION

Je, soussigné • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
,

declare

/nom, prènom et adresse du vendeur/

que le bien culturel suivant: • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

/appellation du bien, l'auteur et autres traits caracteristiques/

o
dans le recu n . • .• du......... 19. . .

dèlivré par • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
/nom du musee ou de l' entreprise/

est ma proprièté exclusive, acquise par voie de • • e' • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • en •• • • • • • • • • •

/achat, héritage, don, échange etc./ /année de l'acquisition/

de • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • •

/nom et prènom du propriètaire prècedent/

• • • . • . . . . • le • • . . . . • • • 19 • •

/ signature/

Pour cenformitè de la

signature avec les donnès

de la carte d'identitè

adresse • • • • • • • • • • •

numèro de la carte d'identitè

et l'organe qui l'a delivrè

• •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

.~ ....
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